
PROTOCOLE SPECIFIQUE

SUR

LA MISE EN PLACE D'UNE COORDINATION DES

BRIGADES D'INTERVENTION EN MATIERE DE LAB

TRANSFRONTALIERE RELATIF

A

L'ACCORD DE СООРERATION TRIPARTITE

ENTRE

LES GOUVERNEMENTS DE:

LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN

LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

ET

LA REPUBLIQUE .DU TCHAD

RELATIF A LA LUTTE ANTI BRACONNAGE

TRANSFRONTALIERE



PREAMBULE

LEGOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Représenté par Monsieur NDONGO Jules Doret

Ministre des Forêts et de la Faune,

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE

Représenté par Monsieur Lambert LISSANE-MOUKOVE

Ministre des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche,

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD

Représenté par Monsieur Sidick ABDELKERIM HAGGAR

Ministre de l'Environnement, de l'Eau et de la Pêche,

(Ci-après désignés collectivement << les parties », et individuellement << la partie »),

DETERMINES à appliquer l'Accord de Coopération Tripartite entre les Gouvernements de la
République du Cameroun, la République Centrafricaine, et la République du Tchad, du 08 novembre

2013, relatif à la lutte anti braconnage transfrontalière notamment en ses dispositions pertinentes des
articles 5 et 6;

CONSIDERANT I'existence de l'Accord de Coopération entre le Gouvernement de la République

du Cameroun et le Gouvernement de la République du Tchad relatif à la création et la gestion
concertée du complexe transfrontalier des aires protégées BOUBA-NDJIDDA et SENA OURA du
02 août 2011 ;

Sont convenus de ce qui suit :

CHAPITRE I: DE L'OBJET

ARTICLE 1er : OBJET

Le présent protocole spécifique a pour objet de faciliter l'opérationnalisation de l'Accord de

Coopération Tripartite entre les Gouvernements de la République du Cameroun, la République
Centrafricaine, et la République du Tchad, du 08 novembre 2013, relatif à la lutte anti braconnage
transfrontalière.

A ce titre, il précise les modalités d'organisation :

-

Des Brigades mixtes et conjointes et du dispositif opérationnel de lutte anti braconnage;
de la libre circulation des personnels chargés de la conservation et leurs équipements;

du Survol Aérien de l'espace délimité par l'Accord tripartite en cas de nécessité.
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CHAPITRE II : DES DEFINITIONS

ARTICLE 2 : DEFINITIONS

Dans le cadre du présent protocole spécifique on entend par :
Brigade: une unité opérationnelle de lutte anti braconnage constituée des agents des services

de conservation pouvant bénéficier le cas échéant, des appuis des forces de défense et de
sécurité.

Dispositif opérationnel; une organisation spatiale et temporelle des éléments constitutifs de
lutte anti braconnage qui incluent les postes avancés de surveillance, les circuits des
patrouilles mobiles, les réseaux d'information et les mécanismes d'alerte.

Circulation du personnel chargé de la conservation: référence faite au droit cédé aux
patrouilles conjointes, d'entrer sur les territoires des différentes parties aux fins de
patrouiller et de poursuivre des braconniers pris en chasse, qui auraient traversé la frontière
pour se retrouver sur le territoire d'une autre Partie.

Lutte Anti braconnage : un ensemble de mesures de protection de la faune sauvage et de
son habitat. Elle intègre les actions de surveillance, de contrôle, de recherche et de répression

de toutes formes de criminalité faunique.

Patrouilles mixtes: des activités de surveillance ou de contrôle exécutées par une équipe

composée du personnel du corps des Eaux et Forêts et du personnel d'autres corps militaires
(Gendarmerie, Armée) ou paramilitaires (Police, Douane) aux fins de renforcer les capacités
d'intervention des agents des Eaux et Forêt dans un pays. Elles visent essentiellement à

ajuster la riposte des pouvoirs publics (administration en charge de la faune) face à la menace
des braconniers souvent surarmés et suréquipés.

Patrouilles conjointes : des activités de surveillance ou de contrôle exécutées par une équipe
composée des agents issus d'au moins deux pays et placée sous un commandement unique.

CHAPITRE II: DES BRIGADES ET DES DISPOSITIFS OPERATIONNELS DE

LUTTE ANTI BRACONNAGE

ARTICLE 3: BRIGADES

Au sens du présent protocole, on distingue deux types de brigades :

la brigade tri nationale;
les brigades binationales.

ARTICLE 4 : SURVOLS AERIENS

Dans le cadre du dispositif opérationnel impliquant les services de conservation de chaque Partie

d'une part et à travers des demandes d'appuis logistiques aux forces de défense et de sécurité des

Etats d'autre part, des appuis aériens seront mis en œuvre en cas de nécessité dans le respect de la

réglementation de chaque Etat Partie.
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